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PROJET DE PROCÈS-VERBAL 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE SPARAGES 

DANS L’AIRE COMMUNE DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE ALAIN-CARON 
LE 15 JUIN 2019 à 10 h 00 

1. Constatation du quorum et mot de bienvenue; 
Mélanie Langlais souhaite la bienvenue à toutes les 15 personnes présentes. 
Ayant 26 membres inscrits et le quorum étant de 10%, le quorum est constaté. 

 
2. Nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée; 

Isabelle Gallard propose David Ouellet comme président et Émilie Lacroix comme           
secrétaire. Adopté à l’unanimité. 

 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

David Ouellet fait la lecture de l’ordre du jour. 
Mélanie Langlais propose un ajout au point varia : « Remerciements ». 
Benoit Ouellet propose l’adoption de l’ordre du jour tel que modifié.  
Adopté à l’unanimité.  

 
4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’Assemblée du 10 juin 2018; 

David Ouellet fait la lecture du procès-verbal de l’AGA de 2018 
Anacha Rousseau propose que le PV de l’AGA 2018 soit adopté tel quel. Secondé              
par Isabelle Gallard et adopté à l’unanimité. 

 
5. Rapport d’activité de la présidence; 

Le président, David Ouellet, présente un bilan de la dernière année au cours de              
laquelle Sparages a attiré 2100 personnes lors de ses 35 évènements. Anacha            
Rousseau, vice-présidente, présente les projets de la Grand’Messe et des paniers           
culturels. Cette année, la distribution de cadeaux culturels aux familles dans le            
besoin a touché une centaine de famille pendant la période de Noël. Sparages a              
renouvelé sa collaboration avec le CLSC, partenariat auquel s’est ajouté l’organisme           
Les Grands amis du KRTB. Ce projet a été récipiendaire d’une bourse des Mentions              
CULTURA de la Ville de Rivière-du-Loup en 2018. Mélanie Langlais présente le            



comité Slam. Les soirées attirent plus de 40 personnes par évènement. Marco            
Voyer-Bélanger mentionne que la ligue fait désormais partie de la Ligue Québécoise            
de Slam. Nos représentants et représentantes participeront au Grand Slam qui se            
déroulera à Québec en décembre 2019. Il fait mention de la subvention de la Ville de                
Rivière-du-Loup qui a permis d’inviter des slammeurs et slammeuses d’autres          
régions. David Ouellet souligne l’engouement de l’activité et félicite le comité.           
Maxime Varennes présente la LIE qui fêtera ses 20 ans en 2019. Le comité exécutif               
est autonome et fonctionne très bien. Maxime Varenne fait un résumé de l’activité             
littéraire offerte aux enfants d’un CPE. Il s’agissait de lectures au parc urbain             
combinées avec des ateliers d’improvisation théâtrale. Un livre a été offert à chaque             
enfant participant à l’activité grâce à notre partenariat avec la librairie J.A. Boucher.             
Émilie Lacroix présente l’activité littéraire s’étant déroulée le 18 avril 2019 dans le             
cadre de la journée mondiale du livre et de droit d’auteur. Plusieurs lecteurs et              
lectrices se sont relayé.es pour partager des extraits de textes, parfois dans des             
langues étrangères, lesquels étaient associés à la dégustation d’un breuvage. David           
Ouellet fait un retour sur la ligue d’improvisation Les Grands Ducs qui a présenté 4               
matchs cette année. En ce qui concerne les soirées Kino, des étudiants et             
étudiantes du Cégep ont repris cette activité et il y a eu une bonne réponse du public                 
dans le cadre de ses 3 soirées organisées en 2018-2019. David Ouellet présente le              
projet de l’église St-Bartholomew qui a vu le jour grâce à l’Entente de             
développement Culturel de la Ville de Rivière-du-Loup. Ce projet permet d’animer et            
d’organiser des évènements dans la chapelle pendant la période estivale. S’y sont            
déroulé un Cabaret Kerouac, une soirée de contes, un spectacle jazz et de théâtre              
immersif. Ce projet sera renouvelé au cours de l’été 2019. Mélanie Langlais présente             
la soirée de rencontre d’auteurs et d’autrices dans le cadre du salon du livre de               
Rimouski. Au cours de l’année 2018, Sparages a invité Caroline Georges. Nous            
devrons penser à élargir les invitations pour attirer un plus vaste public. Isabelle             
Gallard fait une mention de félicitation pour toutes les personnes impliquées dans            
ces projets. 

 
6. Modifications à apporter aux règlements généraux; 

Les membres du conseil d’administration proposent de supprimer les paragraphes          
5.1. et 5.2. des règlements généraux, lesquels se lisent actuellement comme suit : 

5.1.Objectifs généraux  
Sparages a pour objet la création, la production, la promotion et la diffusion d'événements              
ou projets professionnels, semi-professionnels et/ou amateurs dans les domaines du          
théâtre, de la littérature, des arts médiatiques et de la musique. Toutefois, celui-ci             
encourage l'interpénétration entre les différentes catégories. Ainsi, les projets regroupant          
plusieurs facettes du mandat sont tout à fait possibles, voire souhaitables; une pièce de              



théâtre peut être lue dans le cadre d'un événement littéraire, etc. La perméabilité et la               
diversité des champs d'action du collectif font à la fois sa force et son originalité. 
 

5.2.Objectifs spécifiques 
Il est important de noter que cette liste n’est ni contraignante, ni exhaustive :  
- Diffusion professionnelle dans le domaine des arts médiatiques (Vues dans la tête de             

… et Cinédit) ; 
 

Soutien à la création professionnelle (concours de courts-métrages/Vues dans la tête  
de …) 
- Mise sur pied de spectacle d’improvisation théâtrale ; 
- Création et production de diverses représentations théâtrales ; 
- Mise sur pied et production d’événements à caractère littéraire (par exemple, Lire au             

Loup et la Journée internationale du livre) ; 
- Appui logistique et production de la soirée de vidéos Kino; 
- Création, mise sur pied et production de divers événements dans le domaine des arts              

médiatiques. 
 
Et de les remplacer pour les objectifs généraux suivants :  

 
Sparages est un organisme à but non lucratif (OBNL) à vocation culturelle œuvrant dans les               

domaines du théâtre, de la littérature, de la musique et des arts médiatiques, fondé le 19                
juin 2013. Mis sur pieds par plusieurs artistes de la région de Rivière-du-Loup œuvrant              
dans les domaines mentionnés plus haut, la vocation de l’organisme est de permettre à              
des initiatives déjà existantes de continuer de vivre grâce aux possibilités qu’offre la             
création d’un tel organisme et d’offrir une plus grande souplesse à l’installation de             
nouvelles idées. 

 
Benoit Ouellet mentionne que l’idée est de mettre l’accent sur les artistes locaux             
et de situer Sparages comme un vecteur qui stimule les initiatives des gens d’ici. 

 
Un premier amendement est proposé par Marie-Hélène Harvey afin de          
biffer le mot idées et de remplacer par initiatives. Adopté à l’unanimité. 

 
Un deuxième amendement est proposé par Isabelle Gallard afin de          
supprimer fondé le 19 juin 2013. Adopté à l’unanimité. 

 
David Ouellet propose d’adopter les modifications aux règlements généraux.         
Adopté à l’unanimité.  
 
David Ouellet propose de retirer le paragraphe 5.2 des règlements généraux.           
Pierre-Erik Isabelle demande le vote. Adopté à l’unanimité.  

 



David Ouellet propose de modifier les articles 13, 19, 23 à 25 de nos règlements               
généraux afin de séparer le poste de secrétaire trésorier en deux postes distincts.             
Entre autres, il propose l’ajout suivant : 

 
25. Secrétaire 
Les principales fonctions du secrétaire sont :  
Être responsable de la rédaction et la transmission des procès-verbaux de toutes les réunions              
de l’assemblée générales et du conseil d’administration; 
-Voir à l’élaboration et la transmission des décisions du conseil d’administration et de             
l’assemblée générale; 

 
Isabelle Gallard propose un amendement, soit d’ajouter la fonction suivante au           
poste de secrétaire : remplir toutes autres fonctions qui lui sont attribuées par les              
règlements ou par le conseil d’administration. Claire Tremblay demande le vote.           
Adopté à l’unanimité. 
 
David Ouellet propose le vote sur la modification proposée. Claire Tremblay           
demande le vote. Adopté à l’unanimité. 
 
David Ouellet propose un vote sur la possibilité de faire une modification sans en              
avoir préalablement aviser les membres dans l’avis convocation. Adopté à          
l’unanimité. 
 
Oriane A. Van Coppenolle propose de féminiser les règlements généraux selon           
une méthode laissée à la discrétion du C.A. Claire Tremblay demande le vote.             
Adopté à la majorité. 
 
Mélanie Langlais propose de corriger les règlements généraux selon la langue et            
d’adapter la mise en page en fonction des modifications adoptées ce jour. Adopté             
à l’unanimité.  

 
7. Bilan financier et comptable 2018-2019; 

Benoit Ouellet présente les résultats et du bilan 2018-2019. 
Cette année, Sparages a des produits plus bas que l’année dernière. 
Nous avons reçu un remboursement de taxes transférées qui appartient en partie à             
Vue dans la tête de… mais pas entré dans SAGE.  
Les ventes et les subventions sont moindres puisque nous sommes séparés de Vue             
dans la tête de… Les pourcentages seront plus représentatifs l’an prochain. 
Le bilan sortira prochainement.  
Le bénéfice est de 835,76$ et le reste revient au comités SLAM et de la LIE. 



Bénéfices de 1387,69$ pour la LIE 
Bénéfices 2327,57$ pour le SLAM 
Le C.A. exprime sa volonté de diminuer les services de bar externes sauf pour des               
évènements dont Sparages est coorganisateur. 
 
Mention de félicitations par Isabelle Gallard pour le montant des produits. 
 
Oriane A. Van Coppenolle fait une mention de félicitations pour Benoit Ouellet. 

 
8. Projets de Sparages; 

David Ouellet indique que la quasi-totalité des projets reviennent cette année, sauf            
les projets sporadiques. Il invite les membres à faire des propositions et à s’impliquer              
dans les différents comités. 
Mélanie Langlais souligne le besoin de soutien pour certains comités,          
particulièrement celui des comités bar et du Cabaret Kerouac, lequel est ouvert aux             
suggestions et a besoin de nouvelles idées. 

 
9. Élections; 

9.1. Nomination d’un président et secrétaire d’élection; 
Isabelle Gallard propose David Ouellet comme président d’élection et Émilie          
Lacroix comme secrétaire. Adopté à l’unanimité. 

 
9.2. Élection pour les sièges 1, 2 et 3; 

Voici les postes en élection cette année :  
- Le poste numéro 1 pour lequel Mélanie Langlais a été élue en 2017 et qui a                

été repris par Benoit Ouellet en 2018; 
- Le poste 2 actuellement occupé par Maxime Varennes, élu en 2017 et qui             

est en fin de mandat;  
- Le poste 3 qui avait été attribué à Tommy Lavoie, démissionnaire et            

remplacé par Mélanie Langlais;  
- Le poste 4 occupé par Anacha Rousseau, élue en 2018 et qui présente sa              

démission;  
 

Benoit Ouellet ne se représente pas. 
Maxime Varennes se représente. 
Mélanie Langlais se représente. 

 
Tommy Lavoie propose la candidature d’Alexandre Truchon-Savard. Il accepte. 
Tommy Lavoie propose Pierre-Erik Isabelle. Il accepte. 



Anacha Rousseau propose Claire Tremblay. Elle refuse. 
Anacha Rousseau propose Marie Hélène Harvey. Elle refuse. 
Marco Voyer-Bélanger propose Oriane A. Van Coppenolle. Elle refuse. 
Simon Tremblay propose Marco Voyer-Bélanger. Il refuse. 
Simon Tremblay propose Tommy Lavoie. Il refuse. 
Marco Voyer-Bélanger propose Isabelle Gallard. Elle refuse. 
 
David Ouellet propose la fin des mises en candidatures 

 
Il y a donc 4 postes à combler pour 5 candidatures. Les personnes intéressées              
sont Mélanie Langlais, Maxime Varenne, Étienne Denis, Pierre-Erik Isabelle,         
Alexandre Truchon Savard. Chacune de ces personnes, à l’exception d’Étienne          
Denis, se présentent et expliquent pourquoi elles désirent être élues. David           
Ouellet lit le texte de présentation préparé par Étienne Denis. 

 
David Ouellet propose le vote secret. 

 
David Ouellet propose Anacha Rousseau et Tommy Lavoie comme scrutateurs.          

Ils acceptent. 
 

On procède au vote. 
 

Anacha Rousseau récolte les votes et annonce le 4 personnes élues : 
● Maxime Varennes 
● Mélanie Langlais 
● Alexandre Truchon-Savard 
● Pierre Erik Isabelle 

Tommy Lavoie propose la destruction des bulletins de vote. 

10.Période de question du public; 
Tommy Lavoie demande si Sparages entend représenter des pièces de théâtre.           
En effet, Sparages souhaite instaurer un comité qui aura une réflexion sur le volet              
théâtral. 
 

11.Varia :  
A) Remerciements 
Mélanie Langlais présente des remerciements à Benoit Ouellet et Anacha          
Rousseau et souligne le départ de Tommy Lavoie au cours de la dernière année.              



Mélanie Langlais présente une motion de remerciement à tous les membres du            
conseil d’administration.  

 
B) Partenariat - aide financière 
Marco Voyer-Bélanger présente la Société nationale de l’Est du Québec. La           
SNEQ désire créer des liens avec d’autres organismes de la région qui ont des              
projets reliés à leur mission.  

 
C) Super bénévole 
David Ouellet encourage les membres qui le désirent à démontrer leur intérêt aux             
membres du C.A. pour faire du bénévolat ou faire partie des différents comités de              
Sparages. 
 
Marco Voyer-Bélanger suggère de diffuser davantage la programmation.  
 
Claire Tremblay suggère que Sparages envoie un message mensuel aux         
membres concernant les activités à venir.  

 
D) Nouveaux parents 
Isabelle Gallard fait une mention spéciale aux nouveaux parents qui sont           
présents aujourd’hui et qui initient leurs enfants à la culture et la vie associative. 

 
12.Date et heure de la prochaine assemblée; 

Maxime Varennes propose que la date et l’heure de la prochaine assemblée soit             
déterminée en mai 2020. David appuie. Adopté à l’unanimité. 

 
13.Clôture de l’assemblée 

Tous les points étant écoulés, l’AGA se termine à 12h28 


